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Angers, le 14 février 2019 
 
 

Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, 
 

En concertation avec la Direction générale de la sécurité civile et de la gestion des crises, le CNFPT 
propose un dispositif de préparation au concours interne de colonel de sapeurs-pompiers professionnels, 
sapeuses-pompiers professionnelles. Cette préparation est organisée par  l’INSET d’Angers. 

 
Vous  trouverez  sur  notre  site cnfpt.fr  les  informations  relatives  au  déroulement  de  la  formation,  le 
calendrier et les modalités d’inscription. 

 
 

Je vous serais reconnaissante d’attirer l’attention des agents et agentes 
concernés : 

 
□ sur le fait que l’inscription en formation ne vaut pas inscription au concours ; 
□ qu’il leur appartient de prendre connaissance des contenus, des conditions d’accès, de nominations 
relatives à ce concours 

 
 

La période d’inscription est fixée du 18 février au 1er mars 2019. 
Au-delà de cette date, les demandes d’inscription ne seront pas prises en compte 

 
 

Vous remerciant de bien vouloir diffuser cette information agents et agentes 
concernés. 

 
Je vous prie d’agréer, Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, l’expression mes salutations distinguées. 

 
 
 
 
 

Marion LEROUX 
Directrice de l’INSET d’Angers 

 
 
 
 
 
 
 

* 
Rubrique : Se former- Suivre une formation- Choisir une formation- Préparation aux concours A+- Préparation au concours interne colonel de sapeur-
pompier et sapeuse pompière 
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